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Offrons à nos enfants une planète vivante  
 

Communiqué de Presse          Cayenne, le 29 juin 2007 

 

Sur la plage, Respect ! 
 
En cette veille de vacances scolaires, le WWF et l’association Kwata lancent une grande 
campagne de communication portant sur les plages de l’Ile de Cayenne (Communes de Cayenne 
et Rémire-Montjoly).  
 
Intitulée « Sur la plage, Respect ! », cette initiative invite les visiteurs à profiter du fantastique 
spectacle que représente la ponte des tortues marines, tout en rappelant les responsabilités 
incombant à chaque type d’usager. 54 affiches 4m/3m, en place à partir de ce jour et jusqu’au 17 
juillet 2007 sur l’Ile de Cayenne, illustrent la présence de tortues marines sur ces sites, et deux 
pictogrammes notent les enjeux majeurs restant à solutionner pour un meilleur respect des tortues 
marines nidifiantes sur l’Ile de Cayenne. 
 
 
En Guyane, les plages de l’Ouest guyanais sont réputées depuis plusieurs décennies en terme 
d’importance pour la ponte de la tortue luth, Dermochelys coriacea. Ces sites contribuent 
fortement à l’attractivité touristique de la Guyane, et accueillent maintenant plusieurs milliers de 
visiteurs chaque année.  
Les plages de l’île de Cayenne sont beaucoup moins connues sur ce point : pourtant, les suivis 
menés depuis 1999 par l’association Kwata ont permis de démontrer leur importance 
insoupçonnée jusqu’alors. Cayenne et Rémire/Montjoly accueillent en effet plus de 80% des 
pontes de tortues olivâtre pour l’ensemble du plateau des Guyanes,et représentent ainsi le 
plus grand site de ponte pour l’espèce pour toute l’Amérique du Sud !!!  
Seules les plages brésiliennes de l’Etat de Parà accueillent aussi d’importants effectifs de cette 
espèce, sur la façade Ouest Atlantique.  
 
La tortue olivâtre, espèce menacée selon l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN), est bien représentée dans l’Océan Pacifique (plus d’un million d’individus estimé), mais 
reste très rare dans l’Atlantique, ou seuls quelques milliers d’adultes pourraient séjourner. Fort de 
ce constat, le WWF coordonne depuis 2005 le projet CARET Guianas, soutenu par les fonds 
Interreg IIIb, visant à étudier, protéger et valoriser la présence de cette espèce en Guyane et au 
Suriname.  
 
La campagne de communication « Sur la plage, Respect ! », qui bénéficie du soutien de la Diren-
Guyane, s’intègre dans ce projet multipartenarial1, et annonce pour la première fois au grand 
public, et sous une forme originale, l’importance écologique de ces plages. Plus globalement, 
cette grande campagne de communication autour d’une espèce animale sauvage vise à s’inscrire 
dans une indispensable démarche de valorisation de la biodiversité exceptionnelle de la Guyane.  
 
Contact Kwata : Benoît de Thoisy    Contact WWF : Laurent Kelle 
06 94 26 19 77      06 94 42 70 08 
 

                                                 
1 Partenaires : Kwata, Sépanguy, CNRS (Guyane), Stinasu (Suriname).  
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Communiqué de presse : 
Menaces sur les tortues marines 

 
 
 
 

   Cayenne,  
  Le 4 juin 2007  
 
 
 
 
Alors que la saison de ponte des tortues marines est largement entamée, l’association Kwata s’inquiète 
des nombreuses menaces liées aux activités humaines qui pèsent encore sur ces espèces aux alentours 
des sites de ponte de l’Ile de Cayenne. 
 
Nous regrettons toujours la présence de nombreux chiens divagants et errants sur les plages et ce en 
dépit d’un arrêté municipal l’interdisant. La pose de filets côtiers, pourtant illégale, est toujours 
responsable de la mort de nombreuses tortues. Les éclairages publics et privés aux abords des sites de 
ponte sont encore responsables de la mort de centaines de nouveau-nés, désorientés par ces derniers. 
Nous déplorons qu’en saison de ponte, des travaux soient en cours sur les plages de Montjoly. Nous 
nous interrogeons sur les modalités et le contrôle de ces actions mécaniques sur les sites de 
reproduction d’espèces intégralement protégées. Nous insistons aussi sur le fait que les plages ne sont  
pas uniquement des zones de loisirs pour l’homme. Ce sont aussi des sites de reproduction d’espèces 
menacées d’extinction et chacun doit veiller à ne pas les dégrader. 
Si l’observation des tortues marines est une attraction majeure, cela ne doit pas être une ouverture à des 
comportements perturbants voire menaçants pour les tortues, comme l’utilisation intempestive des 
flashes photo ou bien monter sur les dos des animaux. 
 
Tous ces points sont des atteintes aux tortues marines et peuvent constituer une infraction aux 
arrêtés ministériels du 17 juillet 1991 et du 14 octobre 2005, qui les protègent intégralement sur les 
territoires français. Bien sûr, les administrations et les collectivités doivent faire ce qui est en leur pouvoir 
pour les appliquer, mais il faut aussi que chacun prenne conscience de ses actes et fasse en sorte que la 
saison de ponte se déroule dans les meilleures conditions. 
 
Pour tout renseignement, les équipes de l’association Kwata sont présentes sur les plages de Montjoly 
les mardi, vendredi et samedi soirs. L’association accueille également le public dans son carbet 
d’information, plage de Montjoly, les mercredi, samedi, dimanche et jours fériés de 15h30 à 18h30. 
 
 
 
Contact  
Association Kwata 
Tél : 05 94 25 43 31 
Mail : kwata@nplus.gf 
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/XPLqUH�DUWLILFLHOOH�HW�WRUWXHV�PDULQHV

&&RRQQWWHH[[WWHH ��
/HV� WRUWXHV� PDULQHV� VRQW� GHV� HVSqFHV
LQWpJUDOHPHQW�SURWpJpHV�VXU�O¶HQVHPEOH
GHV� WHUULWRLUHV� IUDQoDLV�� $LQVL� O¶$UUrWp
0LQLVWpULHO� GX� ��� RFWREUH� ����� VWLSXOH
GDQV�VRQ�DUWLFOH�� �
© Sont interdits, sur tout le territoire national et
en tout temps :
– la destruction, l’altération ou la dégradation
du milieu particulier des tortues marines ;
– la destruction ou l’enlèvement des œufs et des
nids ;
– la destruction, la mutilation, la capture ou
l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des
tortues marines� ª

(FODLUDJH�GH�OD�SODJH�=pSK\U��-XLOOHW�����

'H�QRPEUHXVHV�GpVRULHQWDWLRQV�GH�WRUWXHV�PDULQHV��DGXOWHV�HW�pPHUJHQFHV��RQW
pWp� FRQVWDWpHV� DXWRXU� GX� VLWH� QRXYHOOHPHQW� pFODLUp� VLWXp� VXU� OH� WHUUDLQ� GX
&RQVHUYDWRLUH�GX�/LWWRUDO�ERUGDQW� OD�SODJH�GH�=pSK\U��GHUULqUH� O¶K{WHO� 1RYRWHO��j
&D\HQQH�� &H� VLWH� j� DFFXHLOOL� MXVTX¶j� ��� WRUWXHV� PDULQHV� IHPHOOHV� SDU� QXLW� HQ
������&H�W\SH�G¶DPpQDJHPHQW�UHSUpVHQWH�XQH�DOWpUDWLRQ�GH�OD�TXDOLWp�GX�VLWH�GH
SRQWH�GH�WRUWXHV�PDULQHV�TXH�UHSUpVHQWH�OD�SODJH�GH�=pSK\U�
&HV�FRQVWDWV�UDSSHOOHQW�OD�QpFHVVLWp�G¶XQH�ERQQH�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�SUpVHQFH
GHV� WRUWXHV�PDULQHV� VXU� WRXWHV� OHV� SODJHV� GH�*X\DQH� ORUV� G¶DPpQDJHPHQWV� GH
FHV�VLWHV�
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/D� PLVH� HQ� SODFH� G¶pFODLUDJH� IDLW
VRXYHQW� pFKR� j� XQH� GHPDQGH� ORFDOH�
YLVDQW� j� IDFLOLWHU� O¶XWLOLVDWLRQ� QRFWXUQH
GH�FHUWDLQV�VLWHV��j� OHV�VpFXULVHU��j� OHV
PHWWUH� HQ� YDOHXU�� &HV� EHVRLQV� VRQW
OpJLWLPHV� HW� GRLYHQW� rWUH� WUDLWpV�
1pDQPRLQV� LO� HVW� LPSRUWDQW� GH� PHWWUH
HQ� SODFH� FHV� pFODLUDJHV� GH� PDQLqUH� OD
SOXV� DGDSWpH� SRVVLEOH� TXDQG� GHV
WRUWXHV�PDULQHV�VRQW�SUpVHQWHV�

7UDFHV�G¶pPHUJHQFHV�GpVRULHQWpHV�VRXV�XQ�EkWLPHQW�pFODLUp

/HV� MHXQHV� WRUWXHV� PDULQHV� VRUWDQW� GX� VDEOH� �OHV� pPHUJHQFHV�� VH� GLULJHQW
QDWXUHOOHPHQW� YHUV� OD� VRXUFH� OXPLQHXVH� OD� SOXV� IRUWH�� (Q� FRQGLWLRQV� QDWXUHOOHV�
FHWWH� IDFXOWp� OHXU� SHUPHW� GH� VH� GLULJHU� YHUV� OD� PHU�� /¶pFODLUDJH� DUWLILFLHO�
V\VWpPDWLTXHPHQW� SOXV� OXPLQHX[� TXH� OHV� SUHPLqUHV� YDJXHV�� URPSW� FH
IRQFWLRQQHPHQW�
$LQVL�GHV�WRUWXHV�PDULQHV�pPHUJHQWHV�HQ�SUpVHQFH�G¶XQH�VRXUFH�GH�OXPLqUH�YRQW
V\VWpPDWLTXHPHQW�VH�GLULJHU�YHUV�FHWWH�VRXUFH��&HFL�RFFDVLRQQH�GH�QRPEUHXVHV
GpVRULHQWDWLRQV�YHUV�GHV�GLUHFWLRQV�RSSRVpHV�j�OD�PHU��/D�FRQVpTXHQFH�HVW�ELHQ
VRXYHQW�OD�PRUWDOLWp��SDU�SUpGDWLRQ�SDU�OHV�FKLHQV��SDU�GpVK\GUDWDWLRQ�����
(Q� SUpVHQFH� GH� VRXUFH� OXPLQHXVH� SDUWLFXOLqUHPHQW� IRUWH�� OD� PLVH� j� O¶HDX� GHV
pPHUJHQFHV� SDU� LQWHUYHQWLRQ� KXPDLQH� Q¶HVW� SDV� WRXMRXUV� VXIILVDQWH�� $LQVL� j

=pSK\U� HQ� ������ GH� QRPEUHXVHV
WRUWXHV� UHPLVHV� j� O¶HDX� HQ� VRQW
UHVVRUWLHV�� LUUpVLVWLEOHPHQW� DWWLUpHV
SDU�OD�IRUWH�VRXUFH�GH�OXPLqUH�

8QH� YLQJWDLQH� G¶pPHUJHQFHV� GH� 7RUWXHV� OXWK
PLVHV�j�O¶HDX�IDFH�DX�1RYRWHO�VRQW�UHVVRUWLHV�
DWWLUpHV�SDU�OD�OXPLqUH�GH�OD�SODJH�
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6XU� FH� VLWH� HQ� MXLOOHW� ������ SOXV� GH� ���� pPHUJHQFHV� GH� 7RUWXHV� OXWK
�'HUPRFKHO\V� FRULDFHD�� HW� SOXV� GH� ��� pPHUJHQFHV� GH� 7RUWXHV� ROLYkWUH
�/HSLGRFKHO\V�ROLYDFHD��RQW�G��rWUH�UDPDVVpHV��SDUIRLV�VXU�OH�SDUNLQJ���SRXU�rWUH
PLVHV�j�O¶HDX�ORLQ�GHV�pFODLUDJHV�

''HH QQRRPPEEUUHHXXVVHHVV VVRROOXXWWLLRRQQVV HH[[LLVVWWHHQQWW SSRRXXUU OOLLPPLLWWHHUU FFHHWWWWHH PPHHQQDDFFHH��

'DQV� OD� PDMRULWp� GHV� ]RQHV� IUpTXHQWpHV� SDU� OHV� WRUWXHV� PDULQHV�� GHV
DPpQDJHPHQWV� DGDSWpV� RQW� SX� rWUH� PLV� HQ� SODFH�� 3RXU� O¶pFODLUDJH�� GLIIpUHQWV
JXLGHV�H[LVWHQW�SRXU�GpWDLOOHU�OHV�VROXWLRQV�TXL�SHXYHQW�rWUH�DSSRUWpHV�
/D�ERQQH�FRQFLOLDWLRQ�HQWUH�SUpVHQFH�GH� WRUWXHV�PDULQHV�HW�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ
pFODLUDJH�UHVSHFWXHX[�HVW�GRQF�DYDQW� WRXW�XQH�TXHVWLRQ�GH�SULVH�GH�FRQVFLHQFH
GH� FHWWH� SUREOpPDWLTXH�� HW� GH� YRORQWp�GH� OD� JpUHU�� /HV� QRPEUHXVHV� UHVVRXUFHV
GLVSRQLEOHV� SHUPHWWHQW� PDLQWHQDQW� GH� FRQFLOLHU� XQ� pFODLUDJH� HIILFDFH� HW� OD
SUpVHQFH�GH�WRUWXHV�PDULQHV�
,O�HVW�DLQVL�LPSRUWDQW�GH�UDSSHOHU�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�SULQFLSHV�SRXU�OD�PLVH�HQ
SODFH�G¶XQ�pFODLUDJH�UHVSHFWXHX[ �

� (WHLQGUH� OHV� pFODLUDJHV� LQXWLOHV�� ,O� DUULYH� HQFRUH� GH� YRLU� GHV
pFODLUDJHV� DFWLIV� j� GHVWLQDWLRQ� G¶XQ� SXEOLF� DEVHQW�� $LQVL� OHV� ]RQHV� GH
ORLVLU�QRQ�IUpTXHQWpHV�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�QXLW�Q¶RQW�SDV�WRXMRXUV�EHVRLQ
G¶rWUH�pFODLUpHV�

� 2ULHQWHU�OD�GLIIXVLRQ�GH�OD�OXPLqUH��'HV�pFODLUDJHV�j�SUR[LPLWp�GH�OD
SODJH� SHXYHQW� rWUH� PLHX[� RULHQWpV� SDU� GHV� FDFKHV�� FHFL� DILQ� GH
Q¶pFODLUHU�TXH�OD�]RQH�FRQFHUQpH��HQ�OLPLWDQW�OD�GLIIXVLRQ�GH�OXPLqUH�YHUV
OD�SODJH�

� (YLWHU� OHV� pFODLUDJHV� QRQ� GLUHFWLIV�� /HV� pFODLUDJHV� GLIIXVDQW� OD
OXPLqUH� GDQV� WRXWHV� OHV� GLUHFWLRQV� �WHOV� TXH� OHV� JOREHV�� SRXUURQW� rWUH
UHPSODFpV�SDU�GHV�pFODLUDJHV�GLUHFWLRQQHOV�

� (YLWHU� OHV� pFODLUDJHV� HQ� KDXWHXU�� /HV� pFODLUDJHV� SODFpV� j� IDLEOH
KDXWHXU�SHUPHWWHQW�XQH�ERQQH�GLIIXVLRQ�GH�OD�OXPLqUH�VDQV�SRXU�DXWDQW
rWUH�YLVLEOHV�GH�WURS�ORLQ�VXU�OD�SODJH�

� (YLWHU� OHV� pFODLUDJHV� j� LQFDQGHVFHQFH�� IOXRUHVFHQFH�� HW� IRUWH
LQWHQVLWp��/HV�ODPSHV�j�YDSHXU�GH�VRGLXP�SRXUURQW�rWUH�SUpIpUpHV��6L
OHV� pFODLUDJHV� j� LQFDQGHVFHQFH� VRQW� SULYLOpJLpV�� LOV� GHYURQW� rWUH� GH
FRXOHXU�MDXQH��G¶XQH�SXLVVDQFH�GH���ZDWWV�PD[LPXP�

� 3ODQWHU� RX� DPpOLRUHU� OHV� © WDPSRQV GH� YpJpWDWLRQ ª�� /D
YpJpWDWLRQ� QDWXUHOOH� GH� ERUG� GH� SODJH� SHUPHW� GH� OLPLWHU� OD� SROOXWLRQ
OXPLQHXVH�TXL�DWWHLQW�OD�SODJH�

� 8WLOLVHU�GHV�ODPSHV�DYHF�GpWHFWHXU�GH�SUpVHQFH��6L�GX�PDWpULHO�HVW
VWRFNp� VXU� RX� j� SUR[LPLWp� GH� OD� SODJH�� XQ� pFODLUDJH� j� GpFOHQFKHPHQW
SRXUUD�rWUH�SULYLOpJLp�

'¶DXWUHV�UHFRPPDQGDWLRQV��SOXV�WHFKQLTXHV��SRXUURQW�rWUH�DSSRUWpHV�DX�FDV�SDU
FDV�

&RQWDFW ��DVVRFLDWLRQ�.ZDWD����������������



Le bien-être des tortues guyanaises a 
interrompu une chasse au pétrole 
 
LE MONDE | 13.12.05 | 14h36  •  Mis à jour le 13.12.05 | 14h36  
CAYENNE (GUYANE) CORRESPONDANT 
 
Durant deux semaines, le bateau d'exploration pétrolière de la société spécialisée 
Fugro a été contraint de suspendre la campagne sismique qu'il menait depuis le 7 
novembre pour le compte de Hardman Resources, au large de la Guyane, avant d'être 
autorisé à la reprendre le 1er décembre. 
Une sanction décidée par l'administration pour non-respect d'une condition de 
protection de l'environnement. A en croire le représentant à Cayenne de Hardman 
Resources, Joachim Vogt, elle aurait coûté à la société "plus de 100 000 euros par 
jour". 

Le 16 novembre, donc, cette société pétrolière basée à Perth (Australie) a été sommée 
par la préfecture de Guyane d'arrêter la campagne sismique qu'elle avait engagée 
quinze jours plus tôt. A cette époque, les canons à air du Polar Princess, situé à plus 
d'une centaine de kilomètres des côtes guyanaises, avaient commencé à émettre dans 
l'eau de puissants sons d'environ 200 décibels. Dans son sillage traînaient plusieurs 
kilomètres de câbles équipés de capteurs enregistrant les échos sous-marins de ces 
sons dans l'espoir de découvrir des poches d'hydrocarbures. 

Détentrice depuis mai 2001 d'un permis exclusif de recherches de 65 000 km2 au large 
de la Guyane, Hardman compte ainsi explorer la zone proche des eaux brésiliennes. 
Après une première campagne menée il y a trois ans, la société avait annoncé un 
gisement potentiel "géant" de 2,5 milliards de barils, baptisé Matamata et situé à plus 
de 200 km au large, à proximité des eaux surinamaises. 

Mais ce site présente, selon la compagnie, "un risque géologique". Or, pour tenir 
l'engagement financier minimal fixé par le permis de recherches, Hardman doit réaliser 
un forage d'exploration avant sa date d'expiration, en juin 2006. La deuxième 
campagne doit donc permettre de déterminer l'endroit le plus propice à ce forage. Coût 
de l'opération : 24 millions d'euros. 

Le problème est que "Hardman n'a pas rempli une partie de ses obligations", 
principalement en ce qui concerne l'étude des conséquences sur les tortues marines, 
explique Christophe Tissot, secrétaire général de la préfecture. C'est pourquoi 
"l'opération de prospection a été suspendue en attendant la présentation d'un nouveau 
dossier complet".  

Jusqu'à présent, "l'exploration était menée dans le cadre du code minier, rappelle Jean 
Leduc, directeur régional de l'environnement. Mais selon nous, la convention de 
Carthagène de 1983, signée par la France sur la protection de l'environnement marin 
dans la Caraïbe, s'applique en Guyane". 

 

 



ESPÈCES PROTÉGÉES 

La direction régionale de l'environnement (Diren) a donc demandé que soient pris en 
compte "les cétacés et les tortues", jugeant que l'étude d'impact réalisée pour Hardman 
par le cabinet Komex était "insuffisante, au vu des espèces protégées présentes en 
Guyane". 

"Le poisson va fuir la zone", craint Jocelyn Médaille, président du comité régional des 
pêches maritimes, qui dénonce une nouvelle fois le "manque de transparence et de 
concertation" dans ce genre d'affaires. Hardman proteste, arguant qu'elle ne procédera 
à aucune acquisition de données sismiques dans des eaux de moins de 200 mètres de 
profondeur, "pour éviter tout impact dans les zones de pêche", et rappelle qu'elle a reçu 
un avis favorable de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer. 

Certes, "ce n'est pas la pleine saison de ponte des tortues luths", dont la Guyane est le 
premier lieu mondial de ponte, indique Laurent Kelle, responsable du programme 
tortues marines sur le plateau des Guyanes pour le Fonds mondial pour la nature 
(WWF). 

"En revanche, nous avons actuellement dans les eaux guyanaises les tortues olivâtres, 
la deuxième plus grande population de ce type de la façade de l'Atlantique ouest, 
inscrite sur la liste des espèces à prendre en compte dans la convention de 
Carthagène", s'inquiète le représentant local du WWF. "Au vu des études scientifiques 
disponibles, en fonction de la distance et de l'intensité de la source sonore, l'impact 
pour les tortues marines peut aller de la gêne à la perte d'audition, et jusqu'à la 
commotion cérébrale", avertit Laurent Kelle. 

Selon l'Union mondiale pour la nature, aucun inventaire exhaustif de mammifères 
marins n'a été réalisé au large de la Guyane, même si cinq espèces de cétacés ont été 
identifiées grâce à des échouages ou des identifications en mer : le dauphin commun, 
le grand dauphin, le pseudorque, le rorqual boréal et le dauphin tucuxi. 

Hardman, qui affirme avoir "reçu tardivement, peu avant la campagne, les contraintes 
liées à la convention de Carthagène", a quand même confié le 18 novembre une étude 
à la société française Creocean pour se pencher sur les problèmes liés à ces espèces. 

Après avoir demandé la "validation" du protocole scientifique présenté par Hardman par 
un autre laboratoire avant le 31 janvier, la préfecture a donc autorisé début décembre la 
reprise de la campagne d'exploration.  

 
Laurent Marot 
Article paru dans l'édition du 14.12.05 
 
 



Galerie Photos

Oeufs déterrés par des chiens © François Pattedoie

Olivâtre attaquée par des chiens © Sebastien Barrioz

Tortue olivâtre juvénile © Guillaume Feuillet

Retour à la mer © Charlotte Briand

Olivâtre en mer © Michael Jensen

Olivâtre desorientée par des lampadaires© Jeff Szpigel




